
Assimilation vs intégration 
Définitions opérationnelles, pas morales. 
 

Dans tout projet d’État-Nation, les mots employés 

pour décrire l’accueil des nouveaux arrivants ne 

relèvent pas de la morale, mais de la mécanique 

institutionnelle. Assimilation et intégration sont 

souvent traitées comme des jugements de valeur alors 

qu’il s’agit de concepts fonctionnels. Un État sérieux 

les définit pour ce qu’ils produisent concrètement 

dans le temps, sur la cohésion sociale, la continuité 

culturelle et la capacité politique du peuple. 

L’assimilation désigne un processus par lequel un 

individu adopte la langue publique, les codes civiques, 

les références historiques communes et les normes 

juridiques de la société d’accueil au point de participer 

pleinement à la vie collective sans médiation communautaire. Il ne s’agit pas d’effacer l’origine privée, mais de faire 

converger les comportements publics. Historiquement, ce modèle a été assumé par de nombreux États-Nations 

européens au dix-neuvième et au vingtième siècle dans un objectif de stabilité politique. Le politologue Max Weber 

rappelait que l’État moderne repose sur une communauté politique capable de se reconnaître dans des règles communes 

et une autorité légitime, Économie et société (1922). 

L’intégration, au sens opérationnel, décrit un processus plus limité. L’individu respecte les lois et participe à l’économie, 

mais conserve des référents linguistiques, culturels ou normatifs distincts dans l’espace public. L’État adapte alors ses 

institutions pour gérer la coexistence de plusieurs cadres culturels durables. Ce modèle exige une forte capacité 

administrative et produit des sociétés plus fragmentées, sans que cela soit en soi un échec ou un succès. Il s’agit d’un 

choix structurel mesurable par des indicateurs comme la langue de travail, la confiance institutionnelle ou la transmission 

culturelle. 

Dans un contexte québécois, la question n’est pas de savoir quel modèle est moralement supérieur, mais lequel est 

compatible avec la situation démographique, linguistique et politique d’une nation minoritaire en Amérique du Nord. 

Une société qui ne contrôle pas ses leviers étatiques et qui évolue dans un environnement linguistique dominant ne peut 

se permettre l’imprécision conceptuelle. L’indépendance, si elle advient, ne change pas cette réalité, elle la rend explicite. 

Ernest Renan écrivait que la nation repose sur un héritage partagé et un consentement présent à vivre ensemble, Qu’est-

ce qu’une nation (conférence à la Sorbonne en 1882). Cette formule n’est pas sentimentale. Elle décrit une condition 

fonctionnelle. Sans langue commune, sans mémoire civique minimale et sans institutions cohérentes, le vouloir vivre 

ensemble devient un slogan sans prise réelle. 

Clarifier assimilation et intégration permet donc de sortir du débat affectif. Ce sont des outils de gouvernance. Un État-

nation choisit celui qui assure sa continuité historique et sa capacité démocratique, puis aligne ses politiques en 

conséquence. Sans cette clarté, il ne construit pas, il improvise. 
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